
 

 

 
 

Transparency International (TI) appelle les compagn ies pétrolières et gazières à 
assurer une meilleure transparence des revenus du s ecteur 

 
Un nouveau rapport démontre que les compagnies devraient mieux rendre compte de leurs 

paiements faits aux Etats 
 

Bien qu’en progrès, les performances du groupe Total sont jugées moyennes 
 

Londres/Berlin/Paris le 28 avril 2008 – La majorité  des principales compagnies pétrolières et gazières  sont loin 
d’êtres transparentes lorsqu’il s’agit des versemen ts effectués aux pays riches en ressources naturell es, 
laissant ainsi la porte ouverte à la corruption et freinant les efforts de lutte contre la pauvreté, s elon un rapport 
publié aujourd’hui par Transparency International ( TI). 
 
« Le paradoxe tragique de nombreux pays riches en ressources naturelles mais qui restent dans la pauvreté, s’explique 
en partie par le manque d’informations sur les paiements des compagnies pétrolières et de gaz faits à ces pays et par la 
manière dont elles sont dirigées. Les compagnies doivent vraiment faire plus pour augmenter la transparence » affirme 
Huguette Labelle, Présidente de TI. 
 
Les conclusions du rapport sur la transparence des revenus 
Le Rapport 2008 sur les Performances des Compagnies Pétrolières et Gazières évalue 42 des principales compagnies 
internationales et nationales opérant dans 21 pays en matière de  transparence de leur reporting, en particulier des 
versements effectués aux gouvernements pour l’exploitation de leurs ressources. 
Le rapport, qui se fonde sur les données rendues publiques par les compagnies, classe celles-ci en trois catégories : 
performances hautes, moyennes ou faibles. Seulement un tiers des compagnies évaluées affichent des performances 
hautes  (voir le tableau ci-joint pour les résultats complets). 
 
Bien qu’en progrès, les performances du groupe Tota l demeurent moyennes 
« Depuis le premier rapport publié en 2005, Total a fait quelques progrès en publiant sur son site web des informations 
sur 4 pays d’opération. Mais des efforts doivent encore être réalisés pour hisser les pratiques de l’entreprise au niveau 
des meilleurs standards identifiés dans le rapport » estime Michel Roy, Directeur du plaidoyer international du Secours 
Catholique-Caritas France. 
 
La transparence dans les secteurs du pétrole et du gaz est un outil de lutte contre la pauvreté 
Avec la hausse historique du prix du pétrole et au regard des prévisions pour les pays de l’OPEP, selon lesquelles les 
recettes de l’industrie pétrolière seront de presque 1000 milliards de dollars US en 2008, la question de la transparence 
n’a jamais été aussi cruciale. 
« Les richesses en gaz et en pétrole, si elles étaient correctement gérées, favoriseraient le développement de meilleurs 
services publics.  Elles devraient conduire à une meilleure qualité de vie pour tous les citoyens » note Huguette Labelle. 
 
Performances des compagnies : une pièce seulement d u puzzle 
« Nous espérons que ce rapport contribuera à convaincre les compagnies d’améliorer la transparence de leurs 
paiements et les amènera à comprendre que la société civile souhaite être un partenaire constructif dans cette voie », 
précise Cobus de Swardt, Directeur général de TI. « Lorsque nous mettrons à jour les données de ce rapport, nous 
espérons constater non seulement des améliorations dans les performances des entreprises, mais aussi une plus 
grande collaboration de leur part dans ce projet. C’est une question qui ne peut être abordée qu’ensemble ». 
 
Analyser la performance des compagnies constitue seulement une pièce du puzzle. Bien qu’il serait très souhaitable 
que le secteur privé augmente la transparence des paiements, les gouvernements des pays producteurs sont, au final, 
responsables de la gestion de ces revenus. Ils doivent ainsi ouvrir la voie d’une exploitation plus équitable de la richesse 
en pétrole et en gaz, en se dotant des règlementations nécessaires. Les prochains rapports de Transparency 
International s’intéresseront au rôle des gouvernements des pays riches en ressources naturelles ainsi qu’à celui des 
pays d’origine des compagnies extractives les plus importantes.  
 
 
 



Recommandations du rapport 
Le Rapport 2008 sur la transparence de recettes des compagnies pétrolières et de gaz fait quatre recommandations 
clés : 
 

• Les compagnies devraient rendre compte, de leur propre initiative, des paiements qu’elles font aux 
gouvernements pays par pays, sans attendre que des lois les y contraignent ; 

• Les gouvernements, bourses et organismes de régulation devraient sans plus attendre exiger la déclaration 
obligatoire des informations des compagnies opérant dans leur pays et à l’étranger ; 

• Les gouvernements des pays producteurs de pétrole et de gaz devraient introduire une législation obligeant 
les compagnies qui opèrent sur leur territoire à déclarer tous leurs  paiements ; 

• Les organismes de régulation et les compagnies devraient se mettre d’accord pour publier des 
informations dans un format uniforme et accessible, qui donne à la fois des clés de compréhension et des 
éléments de comparaison. 

 
 
Contacts médias :  
 
Transparence-International (France) : Julien Coll +33 (0)1 47 58 82 08 / transparence@free.fr  
 
Secours Catholique-Caritas France : Anne Bonnefont +33 (0)1 45 49 74 93 / anne-bonnefont@secours-catholique.org 
 
*Initiée en juin 2002 et appuyée aujourd’hui par plus de 300 organisations non gouvernementales, la campagne 
« Publiez ce que vous payez » a pour principal objectif d’aboutir à ce que les compagnies extractives (pétrole, gaz et ressources 
minières) publient, de façon systématique et transparente, le montant des taxes et redevances de toute nature qu’elles versent aux 
Etats des pays dans lesquels elles sont présentes. La coordination de la plateforme française est assurée par le Secours Catholique. 
http://www.publishwhatyoupay.org/francais/  
 
Transparence-International (France) est la section française de Transparency International (TI), la principale organisation de la 
société civile qui se consacre à la lutte contre la corruption. TI, qui comprend actuellement 80 sections nationales de par le monde, a 
son secrétariat international basé à Berlin en Allemagne. www.transparence-france.org   

 


